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Né le 5 juillet 1971 à Bayonne, le général de brigade Thierry Tricand de la Goutte est officier de 
l'armée de Terre, issu de la Promotion « Capitaine Stéphane » (1992-1995) de l'École Spéciale 
Militaire de Saint-Cyr. Ayant choisi l'arme du génie, il a servi au 17e régiment du génie parachutiste 
- 17e RGP, à Montauban, où il a occupé les fonctions de chef de section (1996-1999), commandant 
d'unité de la 4e compagnie de combat (2001-2003), chef du bureau opérations-instruction (2010-
2012) et chef de corps (2014-2017). Avec le 17e RGP, il a été engagé en opérations extérieures au 
Tchad (1997), au Kosovo (2002), en Afghanistan (2003 et 2011), en Irak (2016), ainsi qu'en 
plusieurs opérations intérieures, notamment comme chef de groupement de l'opération Sentinelle à 
Paris (2017). 
 
Il a formé les officiers de l'armée de Terre en tant qu'instructeur à l'École Spéciale Militaire de Saint-
Cyr (1999-2001) et commandant de la division des officiers du génie d'Angers (2008-2010). Il a servi 
dans le domaine opérationnel à l'état-major des Armées au Centre de planification et de conduite 
des opérations - CPCO (2004-2006). Il a exercé plusieurs fonctions dans le domaine capacitaire et 
préparation de l'avenir au Bureau Plans de l'état-major de l'armée de Terre (2012-2014), à la 
direction des études et prospective du génie (2017-2019), puis à la division cohérence capacitaire - 
COCA de l'état-major des Armées (2019-2022). Promu général de brigade le 1er juillet 2022, il a 
commandé la division capacités Scorpion du commandement des forces terrestres - CFT à Lille 
(2022-2023). 
 
Le général de brigade Thierry Tricand de la Goutte est Distinguished Graduate de l'US Engineer 
School (2001), breveté du Cours supérieur d'état-major en 2007, du Collège interarmées de défense 
(École de Guerre) en 2008, et du Collège de défense de l'OTAN en 2018. Il est officier de la Légion 
d’Honneur et décoré de la croix de la valeur militaire. 
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Toute l’actualité défense et mémorielle du département  

Arrivé cet été en qualité de 

commandant de l’École du 

génie, commandant de la base 

de défense Angers - Le Mans - 

Saumur, chef interarmées du 

Génie, commandant d’armes 

de la place d’Angers, délégué 

militaire départemental de 

Maine-et-Loire, le GBR Thierry 

Tricand de la Goutte n’est pas 

tout à fait inconnu dans la 

garnison… 

Général de brigade 
Thierry Tricand de la Goutte 

Présentation 
du délégué militaire départemental 

Actualité 

de nos communes……….....… P 6 
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Informations 
du DMD-A 49 

Nous tenons une nouvelle fois à remercier 
chaleureusement les mairies de LALANDE- 
CHASLES, BEAUPREAU, SEGRE et DOUÉ-EN-
ANJOU pour nous avoir permis d’accueillir les 
correspondants défense du département. 
De ces rencontres, nous retiendrons que les 
participants ont majoritairement été très satisfaits 
des informations reçues qu’ils ont jugé utiles. 62 
des 177 communes du Maine-et-Loire étaient 
représentées… c’est-à-dire un peu plus de 35%, 
ce qui reste une participation assez faible. 
Aussi, pour améliorer encore nos relations et les 
échanges d’informations possibles, nous 
aimerions comprendre pourquoi ces rendez-vous 
n’agrègent pas plus de participants !  
Questions : 
> Notre souhait d’aller vers vous au contact, en 
dehors de la préfecture ou des sous-préfectures, 
ne vous convient-il pas ? (mon prédécesseur 
organisait une seule session à Angers, mais le 
présentiel était à l’identique à peu près) ; 
> Les quatre dates proposées ne sont-elles pas 
suffisantes ? 
> Le jour choisi dans la semaine et les horaires 
sont-ils mauvais ? 
> Le contenu des thèmes abordés ne vous 
intéressent-ils pas ? Quelles seraient alors les 
informations que vous souhaiteriez acquérir en 
rapport à votre fonction ? 
N’hésitez pas à nous écrire pour nous donner 
vos réponses et nous soumettre vos 
propositions.  
 

JOURNÉES 

DES CORDEFs 

DÉCEMBRE 
2023 

 

IN MEMORIAM 

Suite à notre sollicitation vers la Grande 
Chancellerie, nous vous confirmons que le port 
des médailles militaires et ordres nationaux est 
autorisé avec le port de l’écharpe tricolore. Les 
médailles sont alors portées en version 

pendantes sur la veste civile. 

 

INFORMATION 

MÉDAILLES 

Nous vous proposons d’étudier la mise en place 
d’échanges entre les écoles primaires et les 
anciens combattants de vos communes. L’idée 
pourrait, par exemple, être la réalisation pour Noël 
de dessins, en lien avec le nom de l’association 
d’anciens combattants. Ces dessins seraient remis 
aux anciens à l’occasion d’un rendez-vous 
organisé à la mairie ou à l’école. En échange, les 
anciens combattants pourraient présenter leurs 
drapeaux, raconter leurs histoires lors de plusieurs 
dates à fixer dans l’année.  
L’action des correspondants défense serait ici 
essentielle pour mettre en contact ces « deux 
mondes ». 
Vos retours sur cette idée nous intéressent. La 
mairie de ST CLEMENT DES LEVEES s’engage 
sur un très joli projet avec deux classes de CM1 
et CM2 pour raviver la mémoire de deux 
anciens. 
 

Nous constatons que les 11 dates nationales qui 
devraient engager une cérémonie du souvenir 
dans vos communes ne sont pas toujours 
connues de tous. Ces 11 journées nationales ont 
été instituées par des textes législatifs ou 
réglementaires. Les voici : 
 

 19 mars : journée nationale du souvenir et de 
recueillement à la mémoire des victimes civiles et 
militaires de la guerre d’Algérie et des combats en 
Tunisie et au Maroc ; 
 Dernier dimanche d’avril : journée nationale du 
souvenir des victimes et héros de la déportation ; 
 8 mai : commémoration de la victoire du 8 mai 
1945 ; 
 2ème dimanche de mai : fête nationale de Jeanne 
d’Arc et du patriotisme ; 
 27 mai : journée nationale de la résistance ; 
 8 juin : journée nationale d’hommage « aux morts 
pour la France » en Indochine ; 
 18 juin : journée nationale commémorative de 
l’appel du général de Gaulle, le 18 juin 1940 ; 
 16 juillet si c’est un dimanche, ou le dimanche 
qui suit : journée nationale à la mémoire des 
victimes des crimes racistes et antisémites de l’État 
français et d’hommage aux « Justes » de France ; 
 25 septembre : journée nationale d’hommage aux 
harkis et autres membres des formations 
supplétives ; 
 11 novembre : commémoration de l’Armistice du 
11 novembre 1918 et l’hommage rendu à tous les 
morts pour la France ; 
 5 décembre : journée nationale d’hommage aux 
morts de la guerre d’Algérie et des combats du Maroc 
et de la Tunisie. 
 

S’y ajoute une douzième cérémonie en hommage à 
Jean Moulin, qui se déroule à Paris, au Panthéon, le 
17 juin. Et enfin, le 1er ou le 2 novembre de chaque 
année, une cérémonie est consacrée dans chaque 
commune à la mémoire et à la glorification des héros 
morts pour la Patrie. 
Le 14 juillet n’est pas listé ici, car c’est une fête 
nationale. C’est la raison pour laquelle, il ne doit 
pas y avoir de dépôts de gerbes lors de cette 
journée. C’est une erreur relevée parfois dans 
certaines communes ! 
 

DEVOIR DE 
MÉMOIRE, 
LES 11 DATES 

NATIONALES… 

PROJET 
INTER 

GÉNÉRATIONNEL : 

ECOLES 
PRIMAIRES-
ANCIENS 
COMBATTANTS-

CORDEF 

 le 20 Août 2023, en 
IRAK, l’Adjudant-Chef 
Nicolas LATOURTE, 29 
ans, du 6ème Régiment 

du Génie d’Angers (49). 

Les noms des trois soldats morts pour la 
France en 2023 ont été évoqués à l’occasion 

des cérémonies du 11 novembre... 

 le 18 Août 2023, en 
IRAK, le Sergent-Chef 
Baptiste GAUCHOT, 
27 ans du 19ème 
Régiment du Génie de 

Besançon (25).  

 le 29 Août 2023, en 
IRAK, le Sergent-Chef 
Nicolas MAZIER, 32 
ans, du Commando 
Parachutiste n°10 de la 
Base Aérienne 123 
Orléans-Bricy (45). 
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La stratégie Défense Durable, adoptée en 2016, 
formalise la politique de développement durable 
au ministère. Elle constitue le résultat d’une 
réflexion engagée depuis plusieurs années par le 
ministère des Armées sur ses responsabilités en 
matière de développement durable, mais 
également sur les opportunités, y compris 
opérationnelles, qu’il offre. A ce titre, la stratégie 
Défense Durable prend pleinement en compte les 
spécificités des activités du ministère des 
Armées, au premier rang desquelles la primauté 

DOSSIER 
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Dossier réalisé par Philippe PAPON 
Chargé de missions 

École du génie – DMD 49 

Le ministère des Armées est aujourd'hui un 

des moteurs de la mise en œuvre de la 

politique de développement durable au sein 

de l’État. La nature des activités de la Défense, 

la taille et la localisation de ses implantations, 

l'importance de ses effectifs et le volume de 

ses achats impliquent une véritable 

responsabilité en matière de développement 

durable. Les objectifs sont ambitieux, de 

nouveaux chantiers sont lancés chaque 

année dans les trois piliers du développement 

durable : l’environnement, l’économie et le 

social. Ces actions, pilotées par le Secrétariat 

général pour l'administration (SGA), 

s’inscrivent dans le cadre de la stratégie 

nationale de développement durable définie 

par le ministère en charge de l’Écologie. 

Stratégie 
défense durable 

LE DÉVELOPPEMENT DURABLE 

AU SEIN DES ARMÉES 

des objectifs opérationnels, et s’inscrit dans les 
orientations stratégiques du Livre Blanc sur la 
Défense et la sécurité nationale. La stratégie 
Défense durable engage le ministère des 
armées à relever quatre défis : 
 
> Préserver les milieux et les territoires : les 
emprises du ministère des Armées maillent 
finement le territoire national ; les terrains qu’il 
occupe représentent 275 000 hectares, en 
métropole et outre-mer ; il effectue des missions 
de sauvegarde des personnes et des biens et 
de protection de l’environnement sur un espace 
maritime de près de 10 millions de km². Dans le 
cadre de la stratégie Défense durable, il 
s’engage à non seulement préserver ces 
milieux et à développer les territoires, mais 
également à répondre aux crises qui menacent 
la société et ces espaces.  
 
> Eco-concevoir et maîtriser l'empreinte 
environnementale des infrastructures et des 
équipements : le ministère des Armées 
exploite plus de 2 000 installations classées 
pour la protection de l’environnement ; il est le 
premier consommateur public d’énergie, utilisée 
notamment pour ses déplacements 

opérationnels et non opérationnels. Dans le 
cadre de la stratégie Défense durable, il 
s’engage à viser la meilleure performance 
environnementale possible pour ses 
infrastructures, ses équipements, et ses 
systèmes d'armes et à prendre en compte le 
développement durable dans ses achats. 
 
> Conforter une démarche socialement 
responsable : avec un effectif de près de 270 
000 hommes et femmes, le ministère joue un 
rôle social important. Il s'engage en faveur de 
l'égalité au sein de la communauté défense et, 
vis-à-vis de la communauté nationale, à 
contribuer à une plus grande cohésion 
nationale. 
 
> Affirmer une gouvernance structurée, 
garante de la bonne mise en œuvre de la 
stratégie de développement durable : le 
ministère s'engage à renforcer le travail en 
réseaux, à contribuer activement au 
développement des connaissances liées à la 
transition écologique et à participer à la 
coopération internationale pour un 
développement durable. 
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Pilier 
environnement 

aux métaux lourds liées à des activités de 
maintenance ou d’exercice (cabine de peinture, 
stand de tir ou stockage de métaux). 
 

Les opérations de dépollutions 
pyrotechniques, consistent à détecter, 
déterrer, identifier, neutraliser des munitions 
non explosées dans ou à même le sol et tout 
engin disposant d’un système de mise à feu 
pyrotechnique. Il y en a plusieurs types : 
 

-  la pollution résultant des faits de guerre 
(munitions anciennes liées aux bombardements 
aériens lors de la Seconde Guerre mondiale par  
 

- la pollution liée aux activités 
pyrotechniques des armées (désobusage des 
champs de tirs, notamment) ; 
 

- la pollution pyrotechnique industrielle dues 
aux anciennes activités de fabrication exercées 
par le ministère de la défense conduites en 
suivant les prescriptions du décret 79-846 relatif 
aux établissements pyrotechniques. 

Cette stratégie de préservation de la 
biodiversité à l’horizon 2030 s’inscrit dans la 
politique globale du ministère des Armées pour 
appréhender les effets dévastateurs du 
changement climatique. La profonde imbrication 
entre climat, biodiversité, sécurité et défense est 
connue et le changement climatique a d’ores et 
déjà des effets de grande ampleur sur les 
questions de défense et de sécurité, obligeant 
le ministère des Armées à se saisir très 
concrètement de tous ces enjeux. Cet objectif 
commence par la protection de la biodiversité 
sur ses emprises militaires. 
 
Les classements des terrains du ministère 
des Armées 
80% des terrains militaires en métropole font 
l’objet d’un classement au titre de la biodiversité 
(classement au titre des réserves naturelles, 
Natura 2000, etc.) ou font partie d'une zone 
d’intérêt faunistique et floristique remarquable. 
À titre d’exemple, les terrains militaires sont 
intégrés dans plus de 40 parcs naturels 
régionaux différents. Ils sont également inclus 
dans d’autres types d’aires protégées, comme 
les parcs nationaux, les réserves naturelles 
nationales ou dans des sites Natura 2000. Le 
programme LIFE (l'instrument financier pour 
l'environnement) est un outil de l'Union 
européenne destiné à financer des actions 
innovantes en faveur de la biodiversité 
européenne, au sein du réseau Natura 2000. Le 
ministère des Armées a porté trois programmes 
LIFE au total depuis 2012 : le LIFE Défense 
Nature 2Mil, le LIFE NaturArmy et le LIFE la 
Valbonne. 
 

INSTALLATIONS 
CLASSÉES ICPE/IOTA 
 
 
 
 
 
 

Le ministère des Armées est soumis au 
Code de l'environnement dans les mêmes 
conditions que les entreprises du secteur 
privé, concernant l’exploitation 
d’installations qui peuvent présenter des 
dangers ou des inconvénients soit pour la 
commodité du voisinage, soit pour la santé, 
la sécurité, la salubrité publique, soit pour 
l'agriculture, soit pour la protection de la 
nature, de l'environnement et des paysages, 
soit pour la conservation des sites et des 
monuments ainsi que des éléments du 
patrimoine archéologique (extrait article 
L.511-1 du code de l'environnement). 

 

Le ministère des Armées a une responsabilité 
particulière en matière d'environnement. 
Premier utilisateur du domaine de l'État, avec 
des espaces naturels importants, il se voit 
confier des responsabilités directes dans les 
domaines de la biodiversité, des installations 
classées, de la gestion de l'eau, de l'énergie, 
des déchets, des sites et sols pollués, des 
substances dangereuses et de la fin de vie 
des matériels de guerre en matière de 
déchets. 

DÉPOLLUTION 
 
Il s'agit de réparer les dommages à 
l’environnement en cas de pollution. Ces 
opérations concernent essentiellement des 
sites restructurés mais également des sites 
conservés par le ministère des Armées sur 
le territoire national.  
 
Ces opérations concernent à la fois des 
opérations de dépollutions industrielles et 
pyrotechniques. Dans les deux cas, pour les 
emprises cédées, les travaux de dépollution 
sont réalisés en fonction de l’usage futur du site 
défini par l’acquéreur (création de logements, 
activités tertiaires ou industrielles, maintien de 
l’usage). 
 

Les opérations de dépollution industrielle 
des sols visent principalement les pollutions 
par hydrocarbure (liés à ses stations de 
distributions de carburant, à des dépôts 
d’hydrocarbure), au PCB (transformateurs) ou 

BIODIVERSITÉ 
 
Le ministère dispose d’un domaine foncier 
de 275 000 hectares en métropole destinés à 
70 % à assurer l’entraînement des forces 
(terrains de manœuvre, terrains d’exercice 
de tirs, etc.). Compte tenu de leur utilisation, 
ces terrains d’accès réglementés, préservés 
de l’urbanisation et de l’agriculture 
intensive, laissant les processus naturels 
d’érosion et de sédimentation se 
développer, présentent souvent une 
richesse faunistique et floristique reconnue 
au niveau national et européen. 
 
Pour concilier les activités opérationnelles et la 
préservation de la biodiversité, le ministère des 
Armées a élaboré une stratégie ministérielle de 
préservation de la biodiversité et s’appuie sur sa 
chaîne de commandement, son réseau de 
compétences interne et sur des partenariats 
externes, dans le cadre de conventions 
écologiques. 
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À ce jour près de 3 660 installations classées 
sont exploitées par le ministère sur l'ensemble du 
territoire national et ces dernières sont diverses : 
dépôts de munition, ateliers de réparation de 
chars, chaufferies, entrepôts de stockage de 
matériels militaires, stations d’épuration, 
captages d’eau destinée à la consommation, 
dépôt d'hydrocarbure etc. Les emprises du 
ministère des Armées peuvent être des 
installations classées protection de 
l'environnement (ICPE) - article R. 511-9 du code de 

l'environnement ou encore des installations, 
ouvrages, travaux et activités (IOTA) article L. 

214-1 du code de l’environnement. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

SOBRIÉTÉ ÉNERGÉTIQUE 
 
Avec la mise en place d’un Plan 
d’accélération des mesures de sobriété 
énergétique et d’exemplarité, le ministère des 
Armées se fixe l’objectif de réduire la 
consommation d’énergie de 10 % d’ici à 2024. 
 

Le premier rôle du ministère des Armées est 
d’assurer la protection du territoire, de la 
population et des intérêts français. Mais son 
stationnement et son occupation des sites ne 
sont pas linéaires : mixité des activités 
opérationnelles et non opérationnelles, projection 
d’unités en opérations extérieures, missions 
d’entraînement des forces et exercices de 
grande ampleur, essais d’armement, posture 
permanente de sauvegarde maritime, posture 
permanente de sûreté aérienne, maintien de la 
posture de dissuasion nucléaire, etc. 
 

Le ministère s’est doté dès 2020 d’une stratégie 
énergétique de défense, afin de faire de la 
transition énergétique un atout opérationnel. 
Cette transition énergétique permet d’intervenir 
sur tous ses champs d’activité : engagements 
internationaux, énergies d’infrastructures et de 
mobilité, recherche et innovation, sobriété 
numérique, procédures d’achats, souveraineté et 
sécurisation des filières d’approvisionnement. 
Mais cette trajectoire doit aujourd’hui être 
amplifiée. L’accélération du changement 
climatique, les tensions internationales ainsi que 
l’indisponibilité d’une partie du parc nucléaire 
français, imposent d’une part, un effort sans 
précédent pour limiter les consommations 
d’énergies durant les prochaines années, et 
d’autre part, de pérenniser cette sobriété. 

Le plan famille prend en compte les évolutions 
de notre société, telle que l'augmentation 
significative de conjoints de militaires exerçant 
une activité professionnelle. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le plan handicap et inclusion 
Depuis 2001, le ministère définit les orientations 
et les objectifs de la politique du handicap et fixe 
des axes prioritaires d’effort en matière 
d’insertion et de maintien dans l’emploi des 
personnes handicapées. La mission Handicap 
est un élément clé de notre politique RSE. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le plan égalité – mixité 
Le ministère des Armées s’est engagé dans une 
politique volontariste pour mieux concilier la vie 
professionnelle et la vie personnelle des agents, 
pour garantir la diversité des compétences et 
pour attirer davantage de talents. Le Plan mixité 
est bâtit autour de trois axes : y venir, y reste et 

y évoluer. 
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Pilier social 
& économique 
Le développement durable implique de 
concilier la préservation de l’environnement, 
un développement économique efficace et 
responsable et la réponse aux besoins 
essentiels des individus. Ce dernier volet 
constitue le pilier social du développement 
durable. Le ministère s'inscrit dans une 
démarche socialement responsable en 
apportant sa contribution à l'ensemble des 
citoyens français, avec une action particulière 
à destination des jeunes. En tant 
qu’employeur, il s’engage dans la lutte contre 
toutes les formes de discriminations, tout au 
long de la carrière des personnels civils et 
militaires : recrutement, avancée de carrière, 
accès aux formations ou encore 
reconversion. Il veille à la santé et au bien-être 
professionnel de son personnel en améliorant 
leur qualité de vie au travail. 
 
Le plan ministériel « Ambition armées-
jeunesse » crée un parcours défense innovant 
pour les jeunes dès 13 ans, visant à consolider le 
lien Armées-nation. Il contribue à l’égalité des 
chances en visant trois objectifs : relever le défi 
de l’attractivité des armées, contribuer à la 
construction d’une citoyenneté active et participer 
à l’insertion socio-professionnelle, notamment 
des jeunes les plus en difficulté. 
 
Le plan famille a été mis en place pour améliorer 
la vie des militaires et de leur famille en tenant 
compte des spécificités de leur métier. En 
concertation avec tous les acteurs concernés, la 
ministre des Armées a lancé ce plan pour mieux 
concilier l'engagement militaire exigeant avec une 
vie familiale épanouie. 
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Des projets déjà en cours… 
 

C’est dans le cadre solennel de la prestigieuse 
salle d’honneur de l’École du génie, que le 
général Thierry Tricand de la Goutte et 
Jean-Marc Hupé, Directeur Général du 
groupe ESPACE ÉMERAUDE, ont signé le 
manifeste PROMILES. En scellant ce 
partenariat, les deux parties expriment et 
affichent leur volonté de mettre en œuvre des 
actions communes d’inculturation et de 
découverte mutuelle. 
L’École du génie, en s’appuyant sur l’expertise 
de l’antenne angevine de DÉFENSE 
MOBILITÉ, va pouvoir aider le groupe 
ESPACE EMERAUDE à recruter des 
militaires en reconversion, des blessés ou des 
conjoints de personnels des armées… c’est 
une première demande qui a notamment 
conduit les deux partenaires à signer le 
manifeste. Par ailleurs, de par sa spécificité 
« technique » et en sa qualité de spécialiste 
reconnue, l’école du génie est le point de 
contact idéal pour accompagner le groupe 
ESPACE EMERAUDE dans sa réflexion 
autour de sa thématique « responsabilité 
sociale de l’entreprise (RSE) » de l’année sur 
la gestion de la ressource eau. Plus 
précisément, alors que le thème de l’eau est 

La poigné de main « réglementaire » mais franche et très amicale 
entre les deux nouveaux partenaires augure d’une bonne entente 
autour de projets déjà évoqués… 

ANGERS : LE GROUPE ESPACE 
EMERAUDE S’ENGAGE OFFICIELLEMENT 

AUPRÈS DES ARMÉES AVEC PROMILÈS 

Le nouveau DMD a signé ce 18 octobre son premier manifeste ProMilès avec 
le groupe ESPACE EMERAUDE qui s’engage à soutenir les femmes et les 
hommes des Armées. 

Grâce au manifeste PROMILES, les Armées peuvent compter sur les entreprises du territoire pour soutenir les hommes et les femmes qui 

servent leur pays… 

ACTUALITÉ 

 

de nos communes 

DÉCEMBRE 

2023 

un des engagements forts du groupe ESPACE 
EMERAUDE (qui promeut par ailleurs dans 
ses produits des purificateurs d’eau douce 
Fonto de vivo - ORISA®), les sapeurs de 
l’école du génie travaillent sur l’organisation 
d’une conférence pour les salariés du groupe 
autour du traitement des eaux en OPEX. La 
potabilité étant au cœur des préoccupations 
des hommes du génie en opération, il s’en 
suivra une démonstration des unités mobiles 
de traitement (STEM). 
 
Des partenariats « gagnant/gagnant » … 
 

Indéniablement, ce type de partenariat, 
proposé par les armées à travers le manifeste 
PROMILES, est une gageure pour le monde 
économique. 
Interrogé lors du cocktail de clôture, Jean-
Marc HUPÉ le confirme : « La signature de ce 
manifeste reconnait le partage de valeurs 
humaines communes d’expertise, de 
proximité, de fierté d’une histoire et de racines 
avec la volonté d’être utiles et durables. 
Modestement, ESPACE EMERAUDE rejoint 
ainsi d’autres entreprise voulant contribuer, à 
leur échelle, à la cohésion nationale ». 
 

Le groupe ESPACE EMERAUDE regroupe 
sous son enseigne des hommes et des 
femmes, experts de la maison et de la terre, 
à travers un réseau de magasins qui 
bénéficient d’une centrale d’achat multi-
spécialiste pour faciliter leur 
approvisionnement. Le groupe affirme son 
positionnement sur le registre de l’utilitaire 
et du pratique. 
Les domaines d’expertise sont la 
motoculture, le bricolage et les matériaux, 
l’agriculture, l’habillement et la protection, le 
jardinage et l’aménagement extérieur, la 
cuisine et la conservation, les remorques et 
le « hobby farming » (exploitation agricole 
d’agrément). 
 
Le groupe ESPACE EMERAUDE c’est : 
> 1200 collaborateurs, 
> 78 magasins, 
> 6 marques de distributeurs, 
> 450 fournisseurs référencés, 

> 300 M d’€ de CA 
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ACTUALITÉ 
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de nos communes 

ANGERS, CHOLET, SAUMUR, THOUARCÉ, VIHIERS, LA MEIGNANNE, 
DOUÉ EN ANJOU, SEGRÉ : Activités de préparation des classes de défense 
du département aux commémorations du 11 novembre… 
 

Le département compte aujourd’hui 8 classes 
de défense sur Angers (Lycée professionnel 
Dunant, classe de 2nde « métiers de la sécurité 
»), Cholet (CLG Clémenceau, classe de 3ème), 
Saumur (CLG Mendès France, classe de 3ème), 
Thouarcé (CLG Les Fontaines, classe de 4ème), 
Vihiers (CLG St Jean, classe de 3ème), La 
Meignanne (MFR Les Sources, classe de 3ème), 
Doué-en-Anjou (MRF La Riffaudière, classe de 
3ème) et Segré-en-Anjou-Bleu (Lycée Bourg 
Chevreau, classe de 2nde « métiers de la 
sécurité »).  
 

Ce dispositif, mis en œuvre par le ministère des 
Armées dans le cadre du Plan Égalité des 
Chances, en coopération avec l’éducation 
nationale et le ministère de l’agriculture et qui vise 
à construire un projet pédagogique et éducatif 
interdisciplinaire et pluriannuel, connaît un succès 
croissant. Il répond en effet à un intérêt certain 
pour les enseignants et pour les élèves ainsi qu'à 
la nécessité pour les armées d'aller à la rencontre 
de la jeunesse. 
 
Dans le Maine-et-Loire, comme dans tous les 
territoires où les classes de défense se 
développent, les partenariats, initiés et suivis par 
la délégation militaire départementale (DMD 49) 
permettent des temps de rencontre et d’activité 
avec des militaires afin que soient transmises aux 
élèves des connaissances et des compétences 
sur la défense. Cela leur permet de mieux 
comprendre le fonctionnement des Armées tout 
en contribuant à développer leur culture de 
l’engagement et les valeurs de citoyenneté. A 
cela s’ajoutent des séquences mémorielles 
comme les activités autour des commémorations 
du 11 novembre, journée d’hommage à tous les 

militaires « morts pour la France ». 

 des cours de présentations sur la défense et la sécurité globale, 
 des séances de sensibilisation à la rusticité avec des activités de « service en campagne » (découverte de la ration de 
combat individuelle réchauffable), 
 des déplacements au sein de formations militaires (EMS, 2eRD Fontevraud, 6eRG Angers) avec participation des élèves à 
la cérémonie des couleurs ou présentation à l’étendard, visites de salle d’honneur régimentaire ou musée des écoles (musée 
de la cavalerie), échanges avec des soldats de retour d’OPEX 
 des présentations par le Centre du Service National et de la Jeunesse (CSNJ) d’Angers du « module mémoire nationale », 
avec un temps d’échange sur l’engagement mémoriel suivi d’un jeu de plateau « explique-moi une cérémonie » afin de mieux 
appréhender le cérémonial des commémorations. 

 

Cette année, en souvenir de la signature de l’armistice de 1918, la délégation militaire départementale de 
Maine-et-Loire (DMD 49) a organisé, avec l’ensemble de ces classes de défense, entre le 12 septembre et 
le 10 novembre, 4 activités distinctes : 
 

Présentation étendard 2eme RD de Fontevraud aux 

élèves de la CD du CLG St Jean de Vihiers. 

Participation à la cérémonie des couleurs aux écoles militaires de Saumur (EMS) 
pour les élèves de la CD du lycée Bourg Chevreau de Segré. 

Découverte et dégustation de la ration individuelle du 
combattant… 

Présentation du module mémoire au collège St Jean de Vihiers par le CSNJ 

d’Angers. 

Pour en savoir plus 
sur les classes de défense 
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Dans l’ensemble des communes, des jeunes des écoles primaires 
ont portés les gerbes au côté des autorités civiles et ont participé 
aux collectes du bleuet de France (environ 100 communes dans 
le département). 
 
 
 A Lys-Haut-Layon, participation des élèves de la classe 
défense et des cadets de la sécurité à la cérémonie 
commémorative avec transmission des drapeaux de l’association 
des anciens combattants à cinq élèves porte-drapeaux et 
réalisation d’un bleuet géant sur lequel les élèves avaient écrit des 
extraits de lettres de poilus qu’ils ont lus à tour de rôle. 
 

COMMEMORATIONS 

 

DÉCEMBRE 

2023 

du 11 novembre 2023 

PARTICIPATION DES CLASSES DE DÉFENSE 
aux commémorations du 11novembre 

dans le département de Maine-et-Loire 

A ANGERS, participation  des élèves du LP Dunant d’Angers 
pour le ravivage de la flamme autour de monsieur le préfet  
des élèves de la classe de défense de la MFR de La Meignanne 
pour la lecture du discours sur le centenaire de la flamme et la 
présence d’un porte-drapeau  des élèves des collèges 
Montaigne et Chevreul d’Angers pour le chant de l’hymne 
national  sous les armes, des cadets de la défense, de la 
préparation militaire marine et de l’escadrille Air-Jeunesse. 

 A Cholet, participation de la classe de défense à la cérémonie commémorative avec ravivage de la 
flamme au monument aux morts. Un travail bibliographique aux archives de la ville à partir des registres 
des soldats choletais morts entre 1914-1948, a permis notamment de rendre hommage à 2 soldats 
choletais mort pour la France. 
 

A l’occasion du jour anniversaire de l’armistice de 1918 et du centenaire de la flamme du soldat 
inconnu, la jeunesse du département a été associée activement aux différentes commémorations 
des communes du Maine-et-Loire… 
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Le saviez-vous ? 

Depuis 2022, les Archives 

départementales de Maine-et-

Loire, en lien avec la direction 

informatique du département, 

proposent une carte interactive 

des portraits de combattants de 

Maine-et-Loire. A l’aide d’un 

formulaire informatique de 

dépôt, venez participer à la 

constitution du plus grand 

album photo de Maine-et-Loire 

en partageant le portrait 

numérique de votre ancêtre ! 

UNE CARTE INTERACTIVE DES PORTRAITS 

DE COMBATTANTS DE MAINE-ET-LOIRE  

En prolongement de l’album des combattants 
de Maine-et-Loire (https://www.grande-
guerre-anjou.fr/les-combattants/portraits-
de-combattants/galerie-de-portraits-de-
combattants/), les Archives départementales 
ont mis en place une carte interactive des 
combattants. Déjà, à l’occasion du centenaire 
de la Première Guerre mondiale, un site 
officiel avait été ouvert pour évoquer 
spécifiquement les parcours des combattants 

de l’Anjou. Il continue de vivre aujourd’hui et 
s’enrichit sans discontinuer de nouvelles 
contributions. C’est à partir de ses bases et 
des futurs envois d’internautes que cette 
nouvelle carte permet de retracer par 
commune l’histoire des soldats. Elle associe 
les fiches matricules conservées dans les 
collections départementales aux photo-
graphies que partagent les familles. 
 
Pour compléter ce mémorial visuel géant, un 
nouvel appel est lancé à celles et ceux qui 
conservent précieusement le portrait d’un 
aïeul ayant participé à la Première Guerre 
mondiale. Il suffit de renseigner un formulaire 
simple (voir ci-contre) qui précise les nom et 
prénom(s) du soldat, sa date et son lieu de 
naissance, son bureau de recrutement et son 
numéro de matricule. Après avoir téléchargé 
le portrait numérique, vous devez indiquer une 
adresse électronique de contact, confirmer 
que l’image est libre de droits et autoriser sa 
publication en ligne. 
 
Une nouvelle et belle manière de rendre aux 
Poilus l’hommage qu’ils méritent en les faisant 
apparaître sur une carte accessible au plus 
grand nombre. 
 

CULTURE 

 

pour toutes et tous 
 

 
Vous conservez précieusement le portrait de 

votre aïeul qui a participé à la Première Guerre 

mondiale ? Son nom apparaît certainement 

parmi les millions de parcours militaires 

rassemblés dans les registres matricules de 

recensement militaire. Mais, si ces registres 

donnent une description physique des 

soldats, ils ne permettent pas d’imaginer à 

quoi ressemblaient réellement ces hommes 

qui sont partis au combat voilà un siècle. 

En vous rendant directement sur le lien : 
https://www.grande-guerre-anjou.fr/les-
combattants/portraits-de-combattants/#c1860, 
déposez vous-même les portraits de vos 

ancètres… 

 

DÉCEMBRE 

2023 

La carte interactive est un album photographique géant qui rend hommage aux Poilus en affichant leur portrait en lien avec leur commune 

d’origine. Crédits Capture AD49 
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Depuis quelques jours, Jean-Pierre 
MENNESSIER fulmine. Le président du 
comité du Souvenir français de Friville-
Escarbotin (Somme) vient d’être alerté par un 
de ses « informateurs » qu’une tombe d’un 
soldat de la Première Guerre mondiale est 
mise aux enchères. Elle doit être vendue par 
un hôtel des ventes à Montpellier (Hérault) et 
estimée entre 30 000 et 50 000 €. « C’est la 
famille du soldat qui veut s’en séparer. C’est 
un monument exceptionnel de style art 
déco », glisse l’ancien militaire de 66 ans. 
Le siège national du Souvenir Français a été 
mis au courant et doit se charger de « ce gros 
dossier ». Il demande l’annulation de 
l’événement et a communiqué sur les 
réseaux sociaux à ce sujet. Jean-Pierre 

Mémoire collective 
 

 travail. Et malheureusement, il trouve en 
permanence des objets ayant appartenu à 
des soldats. « J’en suis à 80 plaques 
sauvées. Les drapeaux, je ne les compte 
plus. J’ai déposé 37 plaintes. Un 
commissaire-priseur a déjà reçu un 
avertissement d’un Procureur de la 
République. » Pour le moment, aucun dossier 
n’est allé devant la justice. 
 
Il lutte pour la restitution des objets 
Lorsqu’il repère un objet sur Le Bon Coin ou 
encore Ebay, il entre en contact avec le 
vendeur, fait semblant de se porter acquéreur 
et lui demande son adresse. Ensuite, le 
président local du Souvenir Français le 
dénonce. Son objectif premier est d’obtenir la 
restitution de l’objet et de le rendre à la 
famille, a-t-il expliqué au Parisien qui lui a 
consacré un article. Lorsque la vente est 
organisée par un professionnel, Jean-Pierre 
MENNESSIER le contacte directement pour 
lui exposer la problématique. « Certains 
commissaires-priseurs sont compréhensifs et 
d’autres n’ont aucun scrupule. » 
 
Le fonctionnaire à la retraite ne compte 
arrêter sa bataille contre les pilleurs de 
tombe. Il met un point d’honneur à faire 
respecter l’article R645-1 du Code pénal qui 
interdit d’exhiber les objets nazis. Jean-Pierre 
Mennessier se félicite d’avoir réussi à 
contraindre peu à peu les commissaires-
priseurs à ne pas publier de photos de ces 
drapeaux, uniformes, et insignes faisant 
référence au nazisme. Désormais, il compte 
s’attaquer aux particuliers sur Ebay qui 
enfreindraient cette loi. Les vendeurs sont 
donc avertis. 

MENNESSIER, lui, n’en revient toujours pas 
de « cette vente de la honte » comme il l’a 
baptisée. « Je suis choqué que la famille 
veuille vendre cette tombe qui se trouve au 
cimetière Montparnasse à Paris. Leur aïeul a 
donné son sang pour notre liberté ! Et l’hôtel 
de ventes ne pense qu’à faire de l’argent », 
déplore-t-il.  
 
37 plaintes déposées depuis deux ans 
Depuis début 2020, il est chargé par le 
Souvenir Français de repérer ce type de 
commerces. « Je les traque tous les jours. 
J’ai un réseau de 250 informateurs », nous 
détaille-t-il. Il surfe sur Internet plusieurs 
heures quotidiennement et a installé des 
alertes sur son ordinateur pour se faciliter le 

Jean-Pierre MENNESSIER identifie des « ventes malsaines 
et irrespectueuses » sur Internet grâce à un réseau de 250           
« informateurs ». Photo d'illustration. | FACHDOZENT / 
PIXABAY 

Contacts utiles 
DMD 49 et Bureau de garnison : 8bis, square Lafayette - 49000 ANGERS Tél. 02 41 25 63 00 - dmd49.cmi.fct@intradef.gouv.fr 
 

Délégation à l’information et à la communication de la défense (DICOD) https://www.defense.gouv.fr/portail/ministere/organisation-du-ministere-desarmees/organisation-du-ministere-des-
armees/organismes-dependant-duministre/delegation-a-l-information-et-a-la-communication-de-la-defense-dicod 
 

Centre du Service National et de la Jeunesse - Caserne Verneau 200, ave René Gasnier - 49000 ANGERS Tél. 02 44 01 20 50 - csn-angers.jdc.fct@intradef.gouv.fr 
 

Centre d’Information et de Recrutement des Forces Armées - Bureau Terre - 8bis, square Lafayette - 49000 ANGERS Tél. 02 41 25 63 27 
cirfa-terre-angers.sec.fct@intradef.gouv.fr - cirfa-terre-accueil.fct@intradef.gouv.fr  - infoarmees49@gmail.com 
 

Centre d’Information et de Recrutement des Forces Armées - Bureau Armée de l’Air et de l’Espace - 8bis, square Lafayette - 49000 ANGERS Tél. 02 41 25 63 35 
cirfa-air-le-mans.recrutement.fct@def.gouv.fr 
 

Centre d’Information et de Recrutement des Forces Armées - Bureau Marine - les 1er et 3e mercredi du mois sur RV 8bis, square Lafayette - 49000 ANGERS 
Tél. 02 28 24 20 56 – cirfa-marine-nantes.sec.fct@intradef.gouv.fr 
 

Service départemental de l’Office National des Anciens Combattants et Victimes de Guerre (ONAC-VG) Cité administrative - 15bis, rue Dupetit-Thouars 49000 ANGERS Tél. 02 41 47 82 92 - 
dir.sd49@onacvg.fr  

Retrouvez ici à chaque numéro un article, un portrait, une initiative en lien avec le devoir de mémoire… 

Jean-Pierre MENNESSIER, 

président du comité du 

Souvenir Français de Friville-

Escarbotin (Somme), est sans 

pitié avec ceux et celles qui 

gagnent de l’argent en 

revendant des objets en lien 

avec les soldats. Chaque jour, 

cet homme de 66 ans les traque 

sur Internet et les dénonce à la 

justice. 

CET ANCIEN MILITAIRE PIEGE LES 

PILLEURS DE TOMBES DES SOLDATS 

ET LES ATTAQUE EN JUSTICE 
Article tiré d’un dossier de Ouest-France - 2022 
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